


Dans le car comme en voiture, on s’attache. 
C’est la loi. C’est la vie. 
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Nos conducteurs sont des professionnels de conduite, mais 
en cas d’événements imprévisibles sur la route, ils peuvent 
être amenés à freiner en urgence.
La ceinture est une protection individuelle  qui sauve des vies.

���������������������

�����������������

� �

 � �� � �� � � �

Depuis 2015, le port de la ceinture est obligatoire  dans les cars.* 
Comme en voiture, chacun doit boucler sa ceinture.
En cas de contrôle de la gendarmerie ou de la police, un 
passager non-attaché est passible d’une amende de 135€.
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enfant connaît et applique les règles de sécurité.
Je lui explique les risques qu’il encourt s’il ne met pas sa 
ceinture.
Je l’informe que le conducteur peut lui rappeler  de boucler 
sa ceinture.

Rappeler à un camarade de s’attacher s’il ne l’a pas fait

Rester assis dos au siège 

�'�D�Q�V���O�H���F�D�U�����M�ž�D�L���O�H���U�©�Å�H�[�H���G�H����

Signaler si ma ceinture ne fonctionne pas
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*(Articles R412-1 et R412-2 du Code de la route)

 1 place
 1 ceinture
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